
 

 

J’ai mis en gras et en magenta le texte original auquel se rapportent mes réflexions. 

 

 

Les corrections typographiques suivent en rouge, en gras et entre parenthèses. 

 

 

Les nuances dans les idées ou les formulations ou des idées supplémentaires suivent en prune, en gras 

et entre parenthèses. 

 

 

 

Un astérisque (*) a été placé à chaque remarque afin que vous puissiez les trouver simplement à l’aide de 

la fonction « Rechercher ». 

 

 

 

 

Félicitations pour ce document préparatoire. 

Il est très intéressant et n’est pas rébarbatif du tout. 

 

Je suis en accord avec cette vision de la France dans l’Europe. 
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CHAPITRE 1 VALEURS DE SOCIETE 

 

1-7 Développement durable et écologique  

Le but ultime de l’action politique est de favoriser ou créer les conditions d’un développement durable 

pour les générations à venir. 

Cela passe par une gestion plus sobre des ressources de la planète, un modèle économique privilégiant le 

long terme sur le court terme, une croissance qualitative, une solidarité réelle entre les générations, une 

gestion responsable des finances publiques. 

Cela passe aussi par une action politique déterminée pour résorber la fracture Nord-Sud et créer les 

conditions d’un développement durable dans les pays les plus pauvres. Cet impératif est d’autant plus fort 

que les pays développés et la société industrielle portent une lourde responsabilité dans les déséquilibres 

aujourd’hui constatés sur la planète. 

De même, l’homme ne peut se concevoir et penser son avenir sans harmonie avec la nature. Nous 

considérons donc comme une obligation de mieux connaître et protéger notre * patrimoine naturel, 

terre, eau, atmosphère, climat, avec une attention particulière au vivant dans sa diversité, faune et flore. 

Pour nous il y a là, à la fois, une garantie vitale pour l’espèce humaine et une obligation morale. (De 

même pour l’espace, la zone avec nos satellites artificiels, mais également la Lune, Mars, …). 

Nous avons un devoir de réhabilitation dans la situation qui est ainsi faite aux femmes et aux hommes qui 

subissent à la fois l’absence de développement et la détérioration des espaces de vie qui sont les leurs. Les 

pays développés ont ainsi un devoir d’exemplarité. 

La recherche scientifique porte une responsabilité particulière dans le mouvement de protection que 

l’humanité doit à son patrimoine naturel, génétique, vivant. 

1-10 Liberté d’entreprendre 

* Aux (Nous nous appuyons sur les) termes de l’article 6 de la Charte des valeurs du Mouvement 

Démocrate, « L’essor de la société démocratique repose sur la dynamique d’une social-économie durable, 

économie de création, entreprenante et réactive, à haute exigence sociale, visant au développement 

durable. » 

… 


